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“La défense  
des appellations 
d’origine est  
notre raison  
d’être.

Jérôme Bauer
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Le mot du Président
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Défendre  
les appellations

Soutenir les exploitations viticoles 

et les opérateurs face à des aléas 

climatiques répétés. 

Élaborer un cadre législatif et 

règlementaire français et européen 

juste pour la viticulture AOC.

Porter la voix des AOC auprès  

des instances nationales de la 

filière et à l’externe.

Le CNAOC c’est ...

17 fédérations régionales  

sur tout le territoire français. 

86% des exportations de vins 


et spiritueux en AOC français.

Une présence nationale dans les 

organisations viticoles (AGPV, Vin 

& Société, INAO, FAM, IFV).

Une présence en Europe en  

tant que membre fondateur 

d’EFOW (fédération européenne 

des vins d’origine).



Les actions de la CNAOC

en action

01
Protéger les appellations 
d’origine contrôlées

->

Les problématiques des AOC viticoles 
sont spécifiques. Nos priorités 
stratégiques le sont aussi.
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Défendre  
les producteurs

en action ->

03

Protéger le vignoble et la 
santé des consommateurs

02

Réguler nos marchés  
et notre production
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en action ->

“Nous avons redéfini  
notre stratégie  

et nos priorités avec  
l’ambition de renforcer  

nos Appellations.”
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Les chiffres clefs

Les AOC, première  
filière viticole française

500 000 emplois

70%

45%

2e
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de la surface cultivée en 
France est cultivée en AOC 

du vin produit en 
France est AOC

les vins et spiritueux   
sont les 2e contributeurs  
à la balance commerciale

sont générés par la viticulture 
sur le territoire





Le Conseil d’administration
Une Assemblée Générale composée d’environ 100 administrateurs 
désignés par les fédérations régionales adhérentes à la CNAOC.  
Le nombre de délégués par fédération est fonction des volumes de 
vins ou eaux-de-vie de vin à AOC sortis des chais des producteurs. 
L’Assemblée générale est convoquée au moins deux fois par an.

Un Conseil d’administration composé de 21 viticulteurs, 
désignés par leur fédération respective.  
Le Conseil d’administration se réunit une fois par mois. Il définit 
la politique générale de la Confédération.

Jérôme Bauer Président de la Cnaoc

Eric Pastorino Secrétaire général, Fédération Régionale des Vins AOC du Sud-Est

Jean-Marie Garde Secrétaire général adjoint, Fédération des Grands Vins de Bordeaux

Maxime Toubart Vice-Président, Syndicat Général des Vignerons de Champagne

Joël Forgeau Vice-Président, Confédération des Vignerons de Val-de-Loire

Thibault Huber Trésorier, Confédération des Appellations et des Vignerons de Bourgogne

Julien Barlet Fédération des Vins de Savoie-Bugey-Dauphiné

Anthony Brun Union Générale des Viticulteurs de Cognac

Eric Chadourne Fédération des Vins de Bergerac et Duras

Valérie Closset Société de Viticulture du Jura

Paul Dabadie Fédération des Vins du Sud-Ouest

Gilles Ehrhart Association des Viticulteurs d'Alsace

François Faget Syndicat de défense des appellations des vignobles Armagnac Gascogne

Stéphane Gabard Fédération des Grands Vins de Bordeaux

Philippe Guérin Confédération Nationale des Producteurs de Vins de Liqueur à AOC

Denis Guthmuller Syndicat des Côtes du Rhône

Jean-Marc Lafont ODG des crus du Beaujolais

Jean-Philippe Mari Fédération Sud des Producteurs de Vin à AOC

Thibault Roger Fédération des Unions Viticoles du Centre

Bernard Rouby Confédération de la Production des Vins Doux Naturels

CNAOC


